
 

 

 

 

 

 

 

Projet éolien de Plouisy 
Compte-rendu du comité de suivi n°10  
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Le Comité de suivi du projet éolien de Plouisy : Créé au démarrage du projet avec la 

mairie de Plouisy, il est composé de riverains de la zone étudiée, d’élus des communes de Plouisy 

et Pédernec, d’agriculteurs, de membres d’associations locales et d’un représentant de Guingamp 

Paimpol Agglomération. Il porte les différentes interrogations des habitants, suit les avancées du 

projet, définit les mesures d’accompagnement de développement durable et planifie les actions de 

communication autour du projet. 

Membres du comité présents :  

Aurélie LE SAOUT, Rémy GUILLOU, Mireille LE PESSOT, Pierre BRIGANT, Olivier FOURE, 

Jean-Baptiste LEREDE (a remplacé Blandine Ramain), Jacques LE ROUX, Mickael JUGON, Julie 

BACHELARD (cheffe de projets éoliens, BayWa r.e.), Pia MORICE (cheffe de projets éoliens, 

BayWa r.e.) , Yves-Maël UGUEN (RUAVEL), Elisabeth CHAMBRY et Yves JOSODOLA (Solidarité 

Paysans) 

Membres du comité absents : :  

François LE BONNIEC, Bernard MORANGE, Jean-Noël KERDREN, Thomas LE CALVEZ, Marc 

ENEL, Jean-Paul SCOLAN, Jean-Louis TANVEZ et Patrick GICQUEL. 

DEROULEMENT DE LA REUNION : 
 

Présentation du calendrier du projet 
 

Le dossier complet devrait être déposé pour instruction début octobre 2025. Une fois déposé, une 

vérification de la complétude et de la recevabilité du projet seront réalisées. Si le dossier est jugé 

complet et recevable, une consultation du public suivra et durera 3 mois. Le préfet tiendra compte 

de l’avis des services de l’état et des résultats de la consultation du public pour prendre sa 

décision d’autorisation du projet. 

Evolution de la communication autour du projet 
 

Les membres du comité ont remonté des retours d’habitants rencontrant des difficultés pour 

accéder à l’information et aux annonces des mesures d’accompagnement.   

L’équipe projet du parc éolien a constitué une liste de diffusion à partir des mails recensés pendant 

les campagnes d’aides à l’achat de panneau solaire et de vélo à assistance électrique. L’annonce 

des actualités du projet par mail sur cette liste de diffusion, via la presse, sur l’application 

PanneauPocket et sur le bulletin municipal (les deux derniers canaux cités étant disponibles 

uniquement à Plouisy) semblent être les moyens de communication les plus efficaces.  

Une nouvelle lettre d'information sera diffusée début octobre dans les boites aux lettres. Elle 

inclura : 

- Les informations clés du projet éolien 

- Un lien pour s’inscrire à la liste de diffusion par email. 

- La date du prochain forum : 18 octobre 2025 de 14h à 17h30, à la salle des fêtes de 

Plouisy  
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- Un point sur les mesures d’accompagnement réalisées et à venir. 

Elle sera distribuée par La Poste dans les boîtes aux lettres de Plouisy et Pédernec. Lors des 

dernières distributions de lettres d’informations, des habitants ont indiqué ne pas avoir reçu les 

lettres, par conséquent, l’équipe BayWa r.e. fera un boitage dans les hameaux proches du projet 

éolien (situés jusqu’à 1,5km du projet).  

Des affiches seront également déposées dans les commerces de Plouisy et Pédernec (pharmacie, 

coiffeur, boulangerie, mairie, bibliothèque etc) afin d’annoncer le forum du 18 octobre. 

Le point sur les mesures d’accompagnement réalisées et en 
cours 

1. Aide à l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique (VAE) 
 

Il a été rappelé le cadre de l’opération : 

Le comité avait validé le montant de l’aide à l’achat à 700€ HT par vélo et le budget de 21 000 € 

HT pour cibler 30 foyers dans un premier temps. 

L’opération ayant connu un franc succès, le comité de suivi a ensuite décidé d’étendre à 60, le 

nombre de foyers bénéficiant de l’offre pour un budget total de 41 000€ HT dépensé fin août 2025.  

Le maire a rappelé qu’il n’avait pas bénéficié des aides à l’achat, ni pour le kit solaire, ni pour le 

vélo électrique. 

Cependant, plusieurs personnes résidant à Plouisy et Pédernec ont remonté leur frustration quant 

à la communication réalisée sur l’opération et le manque d’accès aux informations. Le comité de 

suivi a donc décidé de réitérer l’opération l’année prochaine, en améliorant le mode opératoire et la 

communication pour tenir compte des retours des riverains. 

Dans un deuxième temps, il est prévu d’envoyer un questionnaire aux foyers ayant bénéficié de 

l’aide afin de récolter leur retour d’expérience (fréquence de l’usage du vélo, remplacement de 

trajets en voiture par des trajets à vélo, avis sur le réseau de voies douces du territoire etc). 

En effet, le sujet de la sécurité des personnes se déplaçant à vélo a été abordé par le comité de 

suivi car des habitants ont remonté le manque de voies douces sur le territoire. Certains itinéraires 

sont peut-être méconnus des habitants, le comité fera le point sur le recensement des différentes 

voies douces praticables à Plouisy et les communiquera aux habitants. 

2. Kits d’auto-consommation Beem Energy 

 
Une deuxième campagne d’aide à l’achat de panneau solaire Plug&Play Beem a été validée. Une 

nouvelle communication sera lancée à partir de début octobre pour recenser les nouveaux foyers 

intéressés. 

Comme l’année dernière, un kit de démonstration sera visible sur un stand et ses caractéristiques 

seront présentées ainsique les modalités de l’aide à l’achat telles que : 

Pour les riverains n’ayant pas encore bénéficié de cette dernière : 

- Un kit principal Beem On à 100€ TTC 

- Un kit principal + une exension à 465€ TTC grâce à une réduction de 15% appliquée sur 

l’extension 
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Pour les riverains ayant déjà bénéficié de l’aide l’année dernière, il n’est pas possible de reprendre 

un kit principal à 100€ TTC. En revanche, nous avons négocié 15% de réduction s’ils profitent de 

la livraison groupée. 

3. Mesures en soutien aux agriculteurs 

 
Dans le cadre de la réflexion autour des mesures d’accompagnement du projet, plusieurs pistes 

ont été évoquées pour soutenir les pratiques agricoles locales en lien avec le développement 

durable à l’initiative des agriculteurs : 

Biochar : approfondir les aspects techniques 

Il est recommandé d’analyser plus précisément les volumes de biochar pouvant être produit en 

comparaison avec les besoins. La rapidité du broyage est également un point technique à explorer 

pour évaluer la faisabilité opérationnelle. 

Plantation de haies, entretien et valorisation 

La plantation de haies est considérée comme une action interessante, tant pour ses bénéfices 

écologiques que pour son rôle dans le paysage. Le comité a évoqué la possibilité de se renseigner 

auprès du lycée agricole de kernilien concernant ses actions existantes ou son éventuelle 

participation dans la plantation et l’entretien des haies du territoire. 

La question de l’entretien et de la valorisation qui en découle sera étudiée pour recenser les 

éventuels besoins et les synergies possibles (favoriser l’implantation des haies en trouvant des 

solutions pour l’évacuation/valorisation du bois pour les agriculteurs). 

Soutien à l’agriculture biologique dans un périmètre élargi 

Un membre du comité souhaiterait que soit creusée la possibilité de soutenir les agriculteurs bio 

du territoire. La possibilité de mettre en place une aide forfaitaire destinée à soutenir le maintien de 

l’agriculture biologique a été évoquée, la faisabilité de cette mesure sera étudiée. Il est conseillé de 

se rapprocher du Groupement d’Agriculteurs Bio (GAB) pour identifier les agriculteurs bio. 

 

4. Association Solidarité Paysans 
 

Des membres de Solidarité Paysans sont venus présenter l’association et ses actions au comité 

de suivi. Leur objectif est  d’accompagner les agriculteurs en difficulté, quelle que soit la nature de 

leur activité.  

L’accompagnement de l’association Solidarité Paysans commence par une première rencontre 

entre l’agriculteur et les bénévoles de l’association, permettant d’établir un diagnostic des besoins. 

Il vise à apporter des solutions adaptées, dans un cadre bienveillant, discret et confidentiel. Les 

difficultés rencontrées sont souvent liées à des problématiques techniques ou à l’isolement des 

exploitants, d’où l’importance de signaler rapidement toute situation préoccupante. 

Un programme de soutien a été proposé : chaque accompagnement représente un coût de 2 000€ 

pour l’association. Ainsi, il est envisagé de financer l’équivalent de trois accompagnements par an 

pendant trois ans, soit un montant total de 18 000 €. Ce soutien serait destiné aux exploitations 

situées sur les communes de Plouisy, Pédernec, ainsi que dans les communes limitrophes. Un 

compte rendu annuel permettra de suivre l’évolution du dispositif. 
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Pour rappel, on compte une soixantaine d’exploitations agricoles sur les communes de Plouisy et 

Pédernec. La proposition a été acceptée à l’unanimité par le comité. 

 

5. Mesures en faveur de la jeunesse 

 
Il a été discuté d’ouvrir le parc le parc éolien de Plouisy à la classe de technologie du collège de 

Guingamp. Baywa r.e. a rappelé que la société n’est pas propriétaire ni exploitante du parc éolien 

actuel et n’a donc pas la possibilité d’organiser sa visite. En revanche, BayWa r.e. propose d’ouvrir 

le parc éolien de Plésidy qui se trouve à 25 min de Guingamp et propose également de prendre 

les frais de transport à sa charge pour la demi journée. Cette visite pourrait se dérouler en juin 

2026. BayWa r.e. doit prendre contact avec le professeur en question pour l’informer de cette 

possibilité. 

6. Jeu de piste 

 
La proposition de « moderniser » l’usage des balises d’orientation du champ de tir a été discutée. 

L’équipe de BayWa r.e. propose de créer un jeu de piste en utilisant les balises d’orientation pour 

sensibiliser sur la faune et la flore présentes au sein du champ de tir avec la station sports et 

nature de Eaux et rivières de Bretagne.  

Cette dernière a exprimé des réserves quant à la proposition de collaboration en raison d’une 

méconnaissance de l’impact du projet sur les zones humides. 

Il est envisagé de confier l’animation du jeu de piste à un autre acteur, comme la Fédération des 

randonneurs. 

Le jeu pourrait s’inscrire dans le cadre de la Semaine bretonne de la randonnée en mai 2026, avec 

un pique-nique au champ de tir.  

7. Mécénat au jumping de Saint-Quay-Portrieux 

Lors de sa participation à l’évènement Terre attitude organisé par les JA du 22, l’équipe de BayWa 

r.e a été sollicitée pour la possibilité de réaliser un sponsoring pour le juming de Saint-Quay-

Pontrieux (350 cavaliers) organisé par le lycée de Kernilien et Pommerit en juillet 2026. Le comité 

a étudié la question mais ne souhaite pas concrétiser ce mécénat car ce jumping n’aura pas lieu 

sur Plouisy ou Pédernec. En effet le lycée agricole de Kernilien organise des jumpings à Plouisy 

donc il semble plus pertinent de se restreindre à ce secteur. 

8. Forum Paysage & Energie 
 

L’équipe de BayWa r.e va organiser la deuxième édition du forum avec comme thématique le 

paysage et l’énergie. Le Forum se tiendra le samedi 18 octobre 2025 de 14h à 17h30 à la salle 

des fêtes des Plouisy où les habitants pourront trouver différents stands tenus par : 

- Baywa r.e. pour le projet éolien, la présentation du kit solaire de Beem Energy ainsi que le 

recensement des idées de mesures d’accompagnement 

- Pépinière Tilly pour le don d’arbres 

- L’association SOLIHA pour l’accompagnement à la rénovation énergétique 
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- Enercoop pour la présentation de l’investissement participatif dans l’extension du parc 

éolien de Plouisy. 

9. Présentation du projet final 

 
Le projet final du parc éolien a été présenté en abordant plusieurs points techniques et 

environnementaux. Le calendrier des travaux a également été présenté.  

Des mesures spécifiques ont été détaillées comme la prise en compte des zones humides, 

l’adaptation du calendrier des travaux et un suivi pendant les travaux et l’exploitation du parc pour 

éviter les impacts sur les espèces sensibles identifiées, une mesure de protection des amphibiens. 

Des explications ont aussi été données sur les mesures d’évitement et de réduction mises en 

place pour limiter les impacts sur les chauves-souris et sur la coupe d’arbres.  

Les différentes mesures d’accompagnement environnementales et paysagères en lien avec le 

projet ont été présentées. Notamment une mesure qui sera réalisée par l’ONF sur des boisements 

communaux qui vise à leur préservation et également à la protection des arbres gites (oiseaux et 

chauves souris). Toutes les mesures seront détaillées dans le dossier d’autorisation qui sera mis à 

disposition du public. 

Le projet concerne l’implantation de 3 éoliennes de hauteur bout de pale comprise entre 192 et 

200m bout de pale, 3 modèles d’éoliennes sont envisagés (Enercon, Nordex et Vestas). La 

production est estimée à 34 145 MWh/an. La ressource en vent du site est en effet très 

intéressante et la taille du rotor (diamètre entre 133 et 138 m) ainsi que sa hauteur permet de 

balayer une surface de vent importante, des vents réguliers et plus puissants.  

Bilan des mesures d’accompagnement et suivi du budget 
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Choix de la date de la prochaine réunion du comité de suivi :  

 
La prochaine réunion du comité aura lieu le Jeudi 4 décembre 2025 de 19h à 21h à la mairie de 

Plouisy. 


